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1. Dans une lettre qu’il a adressée le 13 août 1990 au Comité des conférences 11, 
le Secrétaire exécutif de la Comission de la fonction publique internationale 
(CFP11 a demandé que des dispositions soient prises pour que la Cornaission tienne 
une session extraordinaire du 5 au 9 novembre 1990. Cette demande suppose une 
dérogation au paragraphe 7 de la section 1 de la résolution 401243 de l’Assemblée 
générale, qui dispose “qu’aucun organe subsidiaire de l’Assemblée générale ne peut 
se réunir au Siège de l’Organisation des Nations Unies pendant une session 
ordinaire de l’Assemblée si ce n'est avec l’assentiment exprès de celle-ci”. 

2. A sa 3170 séance, le 23 août 1990, le Comité des conférences a décidé de 
recommander à l’Assemblée générale d’autoriser la C?PI de tenir une session 
extraordinaire au Siège du 5 au 9 novembre 1990, étant entendu a) que ses séances 
se tiendraient quand les installations et services deviendraient disponibles et que 
les activités de l’Assemblée elle-même n’en seraient pas entravées et b) qu’un état 
des incidences sur le budget-progranmne serait soumis à l’Assemblée, conforniment à 
la procédure établie 21. 
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3. On se souviendra que l’Assemblée générale, au paragraphe 4 de la section 1 D 
de sa résolution 44/198, a donné pour instructions a la Commission de mener à bien 
dés que possible, de préférence avant la fin de 1991, une série d’enquêtes 
intervilles, étant entendu que les enquêtes dans les sept villes sièges et les 
autres lieus d’affectation comptant plus de 150 fonctionnaires de la catégorie des 
administrateurs seraient achevées avant la fin de 1990. 

4. Les enquêtes intervilles dans les villes siégea et à Washington sont en cours 
et leurs résultats seront examin65 par le Comité consultatif pour les questions 
d'ajustement (CCPQA) relevant de la Commission lors d'une session extraordinaire 
qui se tiendra du 15 au 19 octobre à New York. Les recommandations du CCPQA sur 
ces enquêtes devront ensuite être examinées et approuvées par la Comniaaion avant 
quo les résultats ne puissent être appliqués. Ce n'sat qu’à ce moment que les 
enquêtes dans les vil100 sièges seront considérées comme étant achevées. 
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5. Si l’Assemblée génirals décidait d’approuver la recomnandation du Comité des 
conférences, une session spéciale de la C?PI se tiendrait du 5 au 9 novembre 1990 à 
New York pour examiner les recossnandationa du CCPQA concernant les résultats des 
enquêtes mentionnées au paragraphe 3 ci-dessus. 

6. Pour déterminer les services de conférence nécessaires pour la session, on est 
parti de l’hypothèse que : 

a) La Conrniaaion tiendrait deux séances par jour, une le matin et une 
l’après-midi! 

b) L’interprétation serait assurée dans quatre langues officielles de 
l’Assemblée générale (anglais, espagnol, français et russe); 

cl Il faudrait établir au total 60 pages (huit documenta) de documentation 
en anglais, en espagnol, en franfaia et en russe. 

7. On compte que les services d’appui trchnique devant être fournis à la 
Conniasion seraient l arurés par le personnel permanent du Secrétariat de la 
Cosssiaaion. La tenue de la reaaion extraordinaire auppoaerait également le 
paiement des frais de voyage et de l’indemnité journalière de SUhSiStanC6 pour les 
mambrer de la Cosssiasion. 

. . * . D. -es r-es &w sur la base du CQJ& intu 

8. Ler dépannes nupplémntaires qu’entraînerait la tenue de la session 
extraordinaire se ripartiraient cormse suit : 
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a) $&.û.L$~~oQférence (New York, une semaine) : 
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(40 pages, 4 documents : A, E, F, R) 26 600 
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(20 pages, 4 documents : A, E, F, R) 

. 
iii) Service des sea- 

13 900 

(Interprétation : A, E, P, R) 27 800 

Total a) 

?rair de voyage et indemnité journalière de 
8ubristance de 13 membres de la Commission 
pour la sersion extraordinaire d’une semaine 
à New York 

68 300 

68 000 
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9. Les privirionr de dépenre8 au titre des servicea de confirence, soit 
68 300 dollarr, indiquée8 ir la oection D ci-deaaua, sont comnuniquées pour 
information 8eulement, dan8 la me8ure où, cosune il ert préciré plus haut au 
paragraphe 2, le8 séance8 de la rerrion extraordinaire de la C?PI 8e tiendraient 
quand le8 installation8 Ot rervicer deviendraient disponibles. 

10. Quant aux autres d6penrer rupplémentairer dicoulant de la tenue de la session 
extraordinaire (68 000 dollarr), on compte qu’elle8 8eront financier à l’aide des 
crédita ouvert8 au chapitre 28 Ii du budget-programme de l’exercice biennal 
1990-1991. 

11. Au cas où l’A88emblée générale approuverait la recomnandation figurant au 
paragraphe 141 du rapport du Comité des conférence8 21, aucun crédit supplémentaire 
ne devrait ître demandé au chapitre 28 H ou 29 du budget-programme de l’exercice 
biennal 1990-1991. 
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